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Demande R-3439-2000

Groupe d’échanges sur la compréhension

de la consommation

Projet pilote

Postes d’accès pour consommateurs « bornes »

Lors des diverses sessions d’échanges sur la compréhension de la consommation tenues en 2001, certains des intervenants ont exprimé des réserves quant à l’importance accordée à Internet dans le développement de nouveaux outils visant à une meilleure compréhension de la consommation d’électricité.   

Les intervenants avaient fait valoir qu’une grande partie de la clientèle plus défavorisée, qui a grandement besoin d’outils de compréhension, n’a pas accès à Internet. Bien que l’intention d’Hydro-Québec soit de transposer éventuellement certains outils Internet vers d’autres supports, l’entreprise reconnaît qu’il faut favoriser un accès, à court terme, aux nouveaux outils pour les consommateurs dépourvus d’une connexion Internet.

La volonté de l’entreprise d’améliorer la qualité de son service à la clientèle en plus des demandes faites par certains des intervenants du milieu pour rendre disponibles les nouveaux services Internet à toute sa clientèle amènent Hydro-Québec à proposer le projet pilote qui suit :

Hydro-Québec propose de mettre en place et de supporter trois bornes chez des organismes oeuvrant auprès des consommateurs résidentiels, pour une période de 6 mois pouvant débuter au cours du mois d’août 2002. 

Les trois bornes devront être localisées dans chacune des 3 régions suivantes : 

· une borne dans la région de Montréal

· une borne dans la région de Québec

· une borne à l’extérieur de la région de Montréal ou de Québec, région à identifier à l’aide de vos suggestions

Chacune de ces trois bornes aura les caractéristiques suivantes :

· Ordinateur muni d’un système d’exploitation Windows et d’un fureteur Internet

· Imprimante locale reliée à l’ordinateur

· Lien Internet à haute vitesse

· Accès limité au site Web d’Hydro-Québec

· Installation et support assurés par Hydro-Québec

· Session de familiarisation d’une heure sur place

· Premier niveau de support téléphonique, par notre centre d’appel Internet 

Hydro-Québec offrira un support sur place pour les problèmes ne pouvant être résolus à distance, dans un délai de 24 heures.

Puisque le projet pilote a pour but premier de mesurer la pertinence d’installer en permanence des postes d’accès auprès d’organismes, il est essentiel de mesurer l’utilisation et l’utilité de ces bornes. Un certain nombre de données seront saisies en cours de pilote, certaines de façon automatique, d’autres sous forme de questionnaire. Un registre tenu par les organismes participants permettra de connaître le nombre de consommateurs distincts ayant utilisé le service.

Par voie de sondage, il sera possible de déterminer le niveau de satisfaction des consommateurs ainsi que leur degré de compréhension et de recueillir commentaires et suggestions. En fin de projet, un suivi sera également mené auprès des organismes participants.

Certains intervenants ont déjà manifesté un intérêt pour participer à ce projet pilote. Toutefois, il est important que les demandes soient officialisées d’ici le 20 mai 2002, afin qu’Hydro-Québec puisse identifier les sites où seront installées ces nouvelles bornes et approuver les réquisitions nécessaires avant le 30 mai 2002.

Les demandes officielles ou toute question d’éclaircissement pourront être adressées à madame Josée Carpentier, soit par téléphone au 514 289-2211, poste 3311, ou par courrier électronique à l’adresse suivante : carpentier.josee@hydro.qc.ca
Merci
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